Salon Constructeo
Groupe Moniteur


Les PPP, modèles français et européens : outils d’optimisation de la performance énergétique
Frédéric BOUGRAIN, CSTB
Le lien entre les PPP et l’optimisation de la performance énergétique peut ne pas sembler évident. Pourtant, il existe un rapport direct puisque, dans les contrats de partenariat, un acteur unique peut assurer la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’un bâtiment, ce qui devrait favoriser des investissements en coût global afin de réduire les consommations énergétiques. En outre, certains PPP sont directement centrés sur l’énergie, notamment l’éclairage ou le pôle énergétique de centres hospitaliers. De plus, on assiste au développement de contrats de partenariat de performance énergétique. 
I. Panorama des contrats de partenariat 

Thierry REYNAUD, Mission d’Appui aux PPP (MAPP)
La MAPP assume trois missions principales. D’abord, elle donne son avis sur les évaluations préalables aux contrats de partenariat. Ensuite, elle apporte un soutien aux structures publiques, notamment les collectivités territoriales, dans tous les aspects de la conduite d’un PPP. Enfin, elle met en place des actions de formation et d’information et doit faire évoluer les textes en fonction de l’évolution des besoins des différentes parties prenantes. L’efficacité énergétique a très rapidement émergé comme une problématique majeure, que nous prendrons en compte dans le projet de loi actuellement en discussion au Parlement. Ce projet de loi reprend des thématiques émanant des décideurs locaux et des décisions politiques stratégiques.

Dès le premier PPP signé par l’Etat, la problématique d’efficacité énergétique est apparue, sous l’impulsion des partenaires privés. Elle a également émergé très fortement dans les projets d’un certain nombre de collectivités territoriales, comme celles de Tours ou d’Alès. La ville de Rouen a, elle aussi, pris en compte la problématique d’efficacité énergétique dans le cadre de son projet de renouvellement de ses équipements d’éclairage public. Par ailleurs, le contrat de partenariat prendra une place essentielle dans le cadre des lois Borloo sur l’environnement, dans le prolongement du Grenelle de l’Environnement, puisqu’il sera nécessaire de réaliser, très rapidement, des investissements massifs dans les bâtiments publics afin d’atteindre les objectifs d’efficacité énergétique. Le PPP et l’efficacité énergétique sont donc intimement liés. 
II. Evolutions juridiques 
Xavier BEZANCON, EGF-BTP

EGF-BTP œuvre auprès de la MAPP et de l’administration pour développer les contrats de partenariat qui constituent, pour les maîtres d’ouvrage, un outil très pertinent intégrant la conception, la construction, le financement et la maintenance, dans une approche de coût global. L’idée de performance énergétique est contenue dans une directive européenne de 2005 qui n’a pas été transposé en France, mais donne lieu à des démarches privées. Dans une optique de développement durable, il est parfaitement naturel de relier le contrat de partenariat au contrat de performance énergétique, afin de construire un outil unique. 

Nous souhaitons que la loi actuellement en discussion au Parlement intègre un certain nombre d’éléments, comme la rénovation des bâtiments publics, souvent très fortement consommateurs d’énergie, et la rénovation urbaine. Cette loi ira certainement dans le sens du développement durable, pour définir un optimum de construction intégrant, non seulement la rentabilité financière, mais aussi le niveau de performance énergétique des contrats. Lors de l’élaboration de son programme fonctionnel, la personne publique doit définir les fonctionnalités attendues, sachant que les solutions techniques doivent être apportées par les entreprises. La personne publique doit donc veiller à exprimer ses besoins d’une manière visant à susciter la performance énergétique, tout en étant relativement raisonnable en ce qui concerne les niveaux de transfert de risque. Le dialogue compétitif doit permettre au secteur privé de s’exprimer véritablement pour proposer des formules innovantes. Par ailleurs, la loi étend les recettes annexes de la gestion du domaine. Ainsi, la cogestion énergétique pourrait devenir une source de recettes annexes dans certains contrats. 
III. Le PPP du pôle énergétique du Centre Hospitalier d’Alès
Patrice LA LUMIA, Centre Hospitalier d’Alès

Le pôle énergétique, qui fait actuellement l’objet d’une procédure de contrat de partenariat, fait partie intégrante du projet de reconstruction du Centre Hospitalier d’Alès. Nous avons choisi cette formule parce que, lorsqu’il est apparu nécessaire de reconstruire notre hôpital vétuste, nous avons d’emblée focalisé notre projet sur la Haute Qualité Environnementale qui intègre la maîtrise des dépenses énergétiques et les objectifs du développement durable. Il nous a donc paru naturel d’intégrer un pôle énergétique au projet de reconstruction du Centre Hospitalier. Néanmoins, nos ambitions ont été freinées du fait de contraintes économiques. Le Ministère nous a demandé de revoir notre projet à la baisse et de limiter le pôle énergétique aux seuls besoins du nouveau bâtiment, ce qui ne nous a pas paru acceptable. 

Des études de faisabilité nous ont permis de faire appel à des tiers investisseurs, notamment par le biais d’un contrat de partenariat. Ainsi, les surinvestissements susceptibles de réduire les dépenses énergétiques peuvent être pris en charge par des partenaires privés, plus au fait que nous des problématiques énergétiques. Nous nous sommes naturellement attachés à raisonner en termes de coût global. Dans la mesure où notre démarche était relativement innovante, le rapport d’évaluation préalable a été difficile à rédiger compte tenu de la complexité du projet. Toute la difficulté, pour nous, a été d’inciter à la performance énergétique sans, pour autant, poser des contraintes excessives. Le Centre Hospitalier s’est fortement impliqué dans les aspects techniques parce qu’il est concerné, au premier chef, par l’alimentation de ses structures en électricité et en chauffage. 
IV. Quel cadre institutionnel pour les PPP en Allemagne ? Quel potentiel de marché pour le contracting dans ce pays ? 

Lioba MARKL, Institut Européen de Recherche sur l’Energie 
En Allemagne, les PPP ont émergé dans les années 90, d’abord pour les routes, puis pour les bâtiments. Du fait de notre structure fédérale, des différences existent entre les Bundesländer, mais un groupe de travail interministériel a été mis en place, ainsi qu’un centre de compétences national dont la mission est de promouvoir les PPP. Une loi votée en 2005 a permis de promouvoir ces partenariats et l’on peut désormais évoquer des PPP de deuxième génération, avec la levée d’un certain nombre d’obstacles. 
Nous distinguons quatre formes de PPP. Les deux formes les plus courantes concernent la livraison d’énergie et l’amélioration de la performance énergétique. Les deux autres, très minoritaires, portent sur la conduite, la surveillance et le financement. En 2005, 280 entreprises étaient actives dans ce secteur, pour un chiffre d’affaires de 1,9 milliard d’euros, dont un dixième sur les marchés publics. Il existe des gisements d’économie très significatifs et des attentes particulièrement fortes qui, pour l’heure, ne sont pas totalement satisfaites. Les acteurs de ce marché sont très divers. Il s’agit notamment d’entreprises de livraison d’énergie, d’énergéticiens et d’agences régionales d’énergie. 
V. Débat 

Un participant 

Monsieur La Lumia, quel est le mode de rémunération de votre contrat de partenariat ? 

Patrice LA LUMIA
Il s’agit de loyers, fonction du montant investi par le partenaire privé, versés sur une durée de 20 ans, après quoi le Centre Hospitalier deviendra propriétaire de la construction. Pour la livraison d’énergie et d’eau, nous versons aussi des loyers à notre fournisseur unique, sachant qu’aux termes du contrat de partenariat, nous disposons des moyens de nous assurer que ces livraisons sont réalisées au meilleur prix. 

Un participant 
Quel a été le délai entre la finalisation du programme de réhabilitation et la signature du PPP ? 
Patrice LA LUMIA

Les réflexions ont démarré en 2003 et le contrat de partenariat a été signé le 16 janvier 2008. La phase de dialogue compétitif a duré dix mois. 
Un participant 
La mise en place de centrales photovoltaïques sur des bâtiments publics pourrait-elle faire l’objet de contrats de partenariat, sachant que le prestataire réaliserait des bénéfices en vendant de l’électricité ? 

Xavier BEZANCON

Ce type d’équipement, qui devrait se développer considérablement, pourrait permettre de diminuer le coût du loyer pour la personne publique. 
Paris, le 21 et 22 mai 2008
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